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148 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

Citoyens législateurs, 
Il nous est plus aisé de sentir, que d’exprimer 

les transports de joye et de reconnaissance qu’ont 
excité en nous votre adresse sublime au peuple 
français et les principes immortels et sacrés que 
vous y avez solennellement proclamés. Votre 
énergie a sauvé la patrie ; vos vertus et votre 
courage héroïque ont déconcerté les menées sour¬ 
des et perfides de ces êtes immoraux qui avaient 
osé former le projet liberticide de faire résider la 
souveraineté du peuple, dans une portion de ce 
même peuple qui, en unique souverain, vous a 
exclusivement délégué la suprême puissance. 

Fermes à notre poste, invariables dans nos 
principes, nous vous conjurons, au nom du 
salut de la patrie, de ne quitter le gouvernail 
du glorieux vaisseau de la Constitution française 
que, lorsque à travers les rochers et les précipices 
qui s’opposent à sa marche rapide et majes¬ 
tueuse, vous l’aurez conduit au port. 

Nous serons toujours prêts à verser jusqu’à la 
dernière goûte de notre sang pour défendre nos 
augustes représentans, pour défendre les droits 
du peuple, et concourir à l’exécution des loix. 
Notre cri de ralliement sera toujours Vive la 
Convention nationale; et nos deniers soupirs 
seront pour la liberté et le bonheur des vrais 
républicains. 

Délibéré en la maison commune, le premier 
brumaire l’an troisième de la République une et indivisible. 

Les membres du conseil général. 
Esterel, maire et 13 autres signatures, dont 

7 d’officiers municipaux et 6 de notables. 

h 

[La commune de Lagny à la Convention natio¬ 
nale, Lagny, le 14 brumaire an 7/Z] (11) 

Liberté, Égalité. 

Citoiens, 
Votre adresse aux Français a fait autant de 

sensation sur les âmes républicaines, a autant 
altéré nos ennemis, que la main de l’être suprême 
qui conduit tout, et veut que tout lui ressemble, a 
déjà affranchi les esclaves. 

Elle a été relue le jour de cette fête sublime et 
immortelle, célébrée pour l’expulsion entière des 
satellites des despotes, du territoire de la liberté 
et de l’égalité. 

Nous étions en haut de la montagne, dont la 
cime quoique éloignée de la voûte inconnue, 
paroissoit devoir aussi nous éloigner des audi¬ 
teurs ; à peine [illisible] avoit battu [illisible] et 
déjà furieux, à l’air sombre et noir, avoit enlevé 
les nuages au dessus de l’atmosphère, déjà le 
soleil éclairait l’univers, la fête étoit universelle. 

La lecture se fait ; les vieillards oublient qu’ils 
ont des jambes, la tête leur restent, ils entendent, 

ils leur suffit ; les femmes, sans penser au doux 
fardeau dont bientôt elles feront hommage à la 
nation, ne pensent qu’à rappeller les premiers 
nés, à l’attention qu’ils doivent à la voix du 
sénat français, représenté par les magistrats du 
peuple ; les adolescens, les enfans, enfin oublient, 
les uns leurs yeux, les autres leur appétit, leurs 
besoins même qui les commandent, et tous 
ensemble, après la lecture s’écrient et le ciel y 
répond : Vive la Convention ! 

Il ne suffisoit pas d’avoir décrété que la justice 
et la probité étoient à l’ordre du jour, il falloit le 
prouver, vous l’avez senti, votre adresse aux 
Français a tout fait, et l’antécédant a son consé¬ 
quent. 

Ces âmes viles, qui jusqu’à ce moment 
n’avoient paru su disjoindre de leurs anciennes 
habitudes égoistes, de celles des tyrans tant fran¬ 
çais que étrangers, qu’ils encensoient et vou-
loient tromper pour leurs intérêts personnels, 
se sont montrés de vrais loups, qui s’étant heurté 
dans le panneau tendu, se sont rangés dans l’es¬ 
poir de se relever au premier signal, après avoir 
aiguisé dans le silence de l’opprobre, leur dents 
meurtrières que l’expulsion de la terreur, à l’or¬ 
dre du jour sont de pusillanimes cromwels, 
avoient déjà arrondies ! 

Continuez législateurs, haine immortelle aux 
tyrans ! Point de paix s’ils ne l’invoquent à 
genoux, à moins que les peuples malheureux 
qui [sont] leurs sujets, ne vous apportent leurs 
têtes, alors enfants d’une même famille, la tran¬ saction se trouve dans les droits de la nature. 

Sévères pour le crime; sans cesser d’être 
humains, vous n’en aurez que plus de plaisir à 
pardonner à la raison égarée par l’erreur du moment. 

Que la France vous contemple et vous admire, 
ne vous en étonnez pas ; que l’univers vous 
craigne, ne vous en orgeuillissez pas, représen¬ 
tants du peuple français, aucun ne peut l’égaler 
et tout doit plier à la voix de l’être suprême. Nous sommes ses enfants. 

Liberté, égalité, voila notre héritage. 
Vous êtes nos seuls représentants, en vous 

seuls réside le pouvoir national, mort aux conti¬ 
nuateurs abhorrés qui voudroient le rivaliser; 
plus de haines, plus de dissentions, soiez unis 
comme le faisceau républicain et comme nos âmes le sont à l’Étemel. 

Si vous noms ne sont pas déjà inscrits sur la 
colonne dont vous avez mieux qu’Hercule, posé 
les bases, c’est que les arts ont souffert, que les 
burins et les plumes se raffermissent de leurs 
stupeurs, pour admirer plus longtemps vos tra¬ 
vaux et ne vous inscrire qu’en lettres innéfacca-bles comme nôtre reconnoissance. 

Vive la République, vive la Convention. 
LOUVRAY, maire 

et 11 autres signatures, 
dont 5 d’officiers municipaux et 5 de notables. 

(Il) C 328 (1), pl. 1446, p. 29. 
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